
 

 

 

 

 

 
 

 

Comité Vigilance 
 

 Compte-rendu  
Jeudi, le 4 septembre 2014 à 18h30, au bureau de la Régie. 

 
 
 
PRÉSENCES 
 
M. Jean-Louis Ouellette, président et représentant de la RIDR; 
Mme Diane Gargantini, représentante de la Ville de Rivière-Rouge; 
M. Grant MacKenzie, représentant de la CRE - Laurentides; 
M. Pierre Telmosse, représentant des citoyens; 
Mme Jackline Williams, représentante de la MRC d'Antoine-Labelle. 
 
M. Marc Forget, directeur général, RIDR; 
Mme Marlène Perrier, secrétaire-trésorière adjointe, RIDR. 
 
ABSENCES : 
 
 

 
 
1. PRÉSENTATION ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

Les membres du comité vigilance acceptent l’ordre du jour, tel que présenté. 
 

 
2. COMPTE-RENDU DU COMITÉ DU 5 JUIN 2014. 
 

Les membres ont pris connaissance du compte-rendu du 5 juin 2014 et celui-ci est 
déclaré conforme aux discussions. 
 

 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
3. SUIVI DU COMPTE-RENDU: 
 

  Suivi panache de contamination : 
 
La firme Enviro-Service nous recommande d’effectuer le rapport pour  le 
panache de contamination suite aux campagnes d’échantillonnage des 
piézomètres de la saison en cours. 
 

 Toile de recouvrement : 
 

Suite à notre plan d’action 2014, ajout de deux (2) toiles de recouvrement le 9 
juin 2014. 

 
 
4. ANALYSES ET RAPPORTS : 
 

a) Analyses aux bassins 
 
Dépôts des analyses des trois derniers échantillonnages, soient les 5, 12 et 19 
août.  Tous les paramètres analysés sont en deçà des valeurs limites du 
REIMR. 

 
 

b) Analyse des lacs et de la rivière 
 

Dépôt des rapports d’analyse pour les échantillons du 02 et 25 juin, 28 juillet 
et 25 août 2014. 
 

 
c) Analyse des piézomètres 

 
La deuxième campagne a été effectuée le 28 août 2014 et les résultats sont à 
venir. 

 

d) Suivi décompte goélands 2010 à 2014  
  

Un graphique sur la moyenne maximale hebdomadaire de 2010 à 2014 est 
déposé.   

 
 e) Surveillance environnemental des biogaz 
 
 Les résultats de la campagne de surveillance environnementale des biogaz du 

18 août 2014 démontrent le respect de la limite fixée au règlement et au 
décret pour les huit (8) puits de surveillance, pour les (15) bâtiments et 
infrastructures et pour les trois (3) évents. 

 



 

 

         
 

4. VARIA : 
 

a)  
 

 
5. INFORMATION 

 
a)  

 
  

6. LEVÉE DE LA RENCONTRE 
 

Levée de la rencontre à 19h04. 

 
 
 
Marc Forget 
Directeur général 


